
RAPPORT DU COElITE PERNANEaVT 

SUR L'OBSERVATION FT LE (XBITROLE 

( SCoI 



RAPPORT W COMITE P- 

SUR L'OBSERVATLON FT LE (mm!RoLE 

~onfomGment h la recommandation de la sixi5me rgunion de la 
Colsmission (paragraphe 99), la Commission a Gtabli un Camit6 permanent sur 

l'observation et le contr8le. Le ~omitg s'est r6uni sous la  residence des 
Etats-Unis (M. R. Amaudo). 

Observation et contr6le 

2. Le Comit6, prenant en ligne de compte les paragraphes 94 2 98 du 
rapport de la sixisme r6union de la Commission, a d6velopp6 ces paragraphes 

et a recommand6 que la Commission adopte les dispositions suivantes en 

vertu de lrArticle XXIV de la Convention pour verifier le respect des 

mesures en vigueur aux tees de la Convention : 

3. ~ystsme d'observation et de contr6le 

I. Chaque Membre de la Commission peut dgsigner les observateurs 

et contr6leurs mntionngs 5 1'Article XXIV de la Convention, 

(a) Les observateurs et contr6Eeurs d6siqnes seront au fait des 

activites de @the et de recherche scientifique 5 observer et 
a contrGler, ainsi que des dispositions de la Convention et 
des nnesures adoptees aux terns de cette dernisre. 

(b) Les Membres certif ieront les qualifications de chaque 

observateur et contr8leur qu'ils dgsiqnent. 

(c) Les observateurs et contr6leurs seront des ressortissants de 

la Partie contractante qui les dgsigne et, au cours de leurs 

activites d'observation et de contrijle, ils seront uniquemnt 

s b la juridiction de cette Partie contractante. 



(d) Les observateurs et contrbleurs seront capables de 

communiquer dans la langue de lrEtat du pavillon des navires 

sur lesquels sreffectuent leurs activites. 

(e) Les observateurs et contrbleurs jouiront du statut drofficier 

de bord lorsqurils seront 2 bord de ces navires. 

(f) Les noms des observateurs et contrbleurs dgsigngs seront 

communiques h la Commission avant le 1"' m i  de chaque annge. 

Les designations demeureront valides jusqur au 1" ' juillet de 
1 'ann6e suivante . 

11. La Commission maintiendra un registre des observateurs et 

contrbleurs certifies dGsign6s par les Membres. 

(a) La Commission cormmuniquera le registre des observateurs et 

contr6leurs 2 chaque Partie contractante avant le 31 mai de 
chaque annee. 

111, Pour sfassurer du respect des naesures adoptges a m  terns de 

la Convention, les observateurs et les contrbleurs dgsigngs par les 

Membres auront le droit de mener des activitgs drobsenration et de 

contr6le h bord des navires engag6s dans des activites de recherche 
scientifique au de @the des ressources marines vivantes dans la 
zone drapplication de la Convention, 

(a) Lrobservation et le contrble pewent Gtre effectugs h partir 
des navires des Etats dgsignants par des observateurs et 

contr6leurs designgs. 

(b) Les navires transportant les observateurs ou contrbleurs 

arboreront un pavillon ou un guidon sgcial approuve par la 

Commission pour indiquer que les observateurs ou les 

contr6leurs 2 bord effectuent des activitgs dfobservation et 
de contr8le confodment h ce systGme. 



(c) De tels observateurs et contrbleurs pourront aussi 6tre 

post& B bord des navires, le programme d'embarquement et de 
dgbarquement des observateurs et contrbleurs Btant sujet h 
des arrangements h prendre entre lrEtat dBsignant et 1'Etat 
du pavillon. 

IV. Chaque Partie contractante fournira b la Cammission avant le 
ler mai de chaque ann6e une liste de tous les navires sous son 
pavillon ayant lrintention de gcher les ressources marines de la 

Convention au cars de lpann6e c-nqant le le juillet. Cette 

liste c;mgrend.ra : 

- nom du navire; 

- indicatif drappel du navire immatriculg par les 

autoritBs comp6tentes de lrEtat du pavillon; 

- port dfattache et nationalit6 du navire; 

- propri6taire ou affrgteur du navire; 

- notification que le capitaine a Bt6 info& des 

mesures en vigueur pour la rggion ou les rBgions 06 le 
navire exploitera les ressources marines vivantes dans 

la zone de la Convention. 

(a) La Commission comuniquera h toutes les Parties avant le 
31 mai de chaque annBe une liste compl6te de tous ces 

navires. Cette liste comprendra les noms des navires de 

recherche contenus dans le registre des navires permanents de 

recherche Btabli confo&ment au paragraphe 60 du rapport de 

la cinquihe rBunion de la Commission. 

(b) Chaque Partie contractante notifiera dGs que possible h la 
ssion tout navire battant son pavillon qui aura 6t6 



ajaut6 b la liste ou supprim6 pendant une saison de fiche en 
cours . La Colmnission communiquera rapidement cette 

information aux autres Parties contractantes. 

v. 
(a) Lorsque sera dom6 le signal approprig du Code international 

des signaux par un navire ayant 2 bord un observateur ou un 
contrbleur (ce qui sera indiqu6 en arborant le pavillon ou le 

guidon mentiomgs ci-dessus), tout navire pr6sent dans la 

zone de la Convention dans le but de mener des op6rations de 

gche ou de recherche scientifique sur les ressources marines 

vivmtes devnra srarr6ter ou prendre toute autre msure 

n6cessaire pour faciliter le transfert siir et rapide de 

llobservateur ou du contrbleur sur le navire, b mins que le 

navire soit activement engag6 dans des op6rations de fiche, 

auquel cas il appliquera ces consignes dSs que possible. 

(b) Le capitaine du navire permettra b l'observateur ou au 

contrGleur, qui pourra 6tre accompagni; par des assistants 

approprigs, de monter b bord du navire. 

VI. Les observateurs et les contrbleurs seront habilitk B 
observer et contrbler la prise, les filets et tout autre 6quipement 

de gche ainsi que les activit6s de fiche et de recherche 

scientifique; ils auront 6galement accks aux registres et rapports 

des dom6es de prise et de positions dans la mesure 06 cela sera 
n6cessaire 2 l'exercice de leurs fonctions. 

(a) Chaque observateur et contreleur sera porteur d'une pike 

d1identiti6 d6livr6e par lrEtat designant sous une forme 

approw6e ou fournie par la Conmission; ce docment indiquera 

que l'observateur ou le contrgleur a 6t6 d6sign6 pour 

effectuer une observation ou un contrele confo&ment B ce 

systhe . 

(b) Au nt de mnter 2 bord, un observateur ou un contreleur 
prGsentera le do nt d6crit au paragraphe W: (a) ci-dessus. 



(c) Lfobservation et le contr6le seront effectu6s de sorte que 

toute interf6rence ou inconvgnient pour le navire soient 

r&its au minimum. Les demandes de renseignements seront 

limitees h lf Gtablissemnt de faits relatifs au respect des 
mesures de la Commission en vigueur p r  lrEtat du pavillon 

concern6. 

(d) Les observateurs et les contr6leurs prront prendre des 

photos si n4cessaire pour documenter toute all4gation de 

violation des mesures de la Commission en vigueur. Les 

photos seront prises en double exemplaire, dont lrun sera 

joint 5 lfsvis de visl_ations all6gu4es qui aura 6tiS fourni au 
capitaine du navire confodntent au paragraphe ci-dessus. 

(e) Les observateurs et les contrBleurs fixeront une marque 

dridentification approwge par la Commission b tout filet ou 
tout autre 6quipement de 6che qui aurait 6t6 utilisg en 

violation des rmtsures de conservation en vigueur et ils 

consigneront ce fait dans les rapports et la notification 

mentiomes au paragraphe VIII. 

(f) Le capitaine du navire facilitera la tkhe des observateurs 

et des contr6leurs lors de lfexercice de leurs fonctions, 

notamment en leur procurant accss h lf6quipement de 

communication. 

VII. Si un navire refuse de sfarrGter ou de faciliter le transfert 

drun observateur ou contrBleur, ou bien si le capitaine ou 

lf6quipage d'un navire entravent les activitgs autoris6es dfun 

obsenrateur ou drun contr61eurf cet observateur ou contr6leur 

preparera un rapport dGtaill6, donnant une description coql8te de 

toutes les circonstances et fournira le rapport 2 lfEtat dgsignant 
qui le t r ~ ~ t t r a a a ~ ~ ~ ~ ? O ~ ~ ~ I b a ~ I L n d i ~ ~ $ ~ ~ ~ , " ~ 1 b ~ & t ~ L ~ ~ ~ e P ~ e s  

paragraphes VIII et IX. 



(a) Toute entrave a m  activites drun observateur ou contr8leur ou 

tout refus dracc6der aux demandes raisonnables faites par un 

observateur ou contr6leur dans lfexercice de ses fonctions 

sera considQree par lrEtat du pavillon comnne si l'observateur 

ou le contr6leur Gtait un observateur ou contr6leur de cet 

Etat . 

(b) L'Etat du pavillon prQsentera un compte rendu sur les mesures 

prises sous ce paragraphe en vertu du paragraphe X 

ci-dessous. 

VIl[I.  Les obseruatesrs et les c~ntr6leurs prgprersiit des rapports 

dGtaill8s sur leurs activit6s dFobservation et de contr8le. Les 

rapports seront fournis au Membre d6signant qui presentera ensuite 

son rapport 2 la Commission. 

(a) Avant de quitter les navires qui ont t observes et 

contrBliSs, l'observateur ou le contr8leur remettra au 

capitaine du navire m e  Certification de contrale et une 

notification Qcrite de toute violation all6gu6e des mesures 

en vigueur de la Commission et laissera au capitaine la 

possibilite de commenter par Gcrit cette notification; 

(b) Le capitaine du navire signera la notification pour en 

accuser r6ception et reconna2tre avoir eu lFoccasion de la 

camrmenter . 

IX. Les rapports mentionngs au paragraphe VIII seront fournis 5 
lrEtat du pavillon h qui il sera donne lroccasion de Pes cormnenter 
avant examen par la Comnmission. 

X. Si, par suite des activitgs drobservation et de contr8le 

effectuges confo&nt 2 ces dispositions il sravSre que les 
mesures adoptges en vertu de la Convention ont 6t& violges, lrEtat 

du pavillon engagera des poursuites et, si necessaire, imposera des 

sanctions. LrEtat du pavillon prgsentera le compte rendtu de ces 

poursuites et sanctions h la 



4. ~e Comit6 a not6 que le non-respect des mesures de conservation 

adoptees aux terns de la Convention pourrait aussi 6tre observ6 par des 

scientifiques, ficheurs et autres, qui nront pas 6t6 d6sign6s comm 

observateurs ou contrijleurs confodment au systsme drobservation et de 

contr6le d6ctit ci-dessus. Ces observations pourraient soulever des 

questions se rapportant 5 lrArticle X ainsi qurh lrArticle XXN de la 

Convention. I1 a donc 6t6 dGcid6 qu'il serait demand6 aux Parties 

contractantes de tranettre h la Commission les informations concernant 
ces observations pour examen. 

5. Le ~omiti5 a rappel6, c cela avait 6t6 sdign6 au paragraphe 98 

ch rapport de fa sixi2.m r6unisn de la Zonmission, q~ue les termes 

"contr6leurs" et "observateurs" sont par£ ois utilis6s indiff 6remment dans 

lrArticle XXIV de la Convention. Dans ce contexte, le Comit6 a aussi 

rappel&, ainsi quril a d6jh 6t6 mentionn6, que le but du systGme 

d'observation et de contrGle, d6crit en detail au paragraphe 3 ci-dessus, 

est de v6rifier le respect des mesures adopt6es aux termes de la 

Convention. I1 a 6t6 decide que cette distinction - si elle existe - entre 
les tennes "contrijleur" et "observateur" soit 6claircie au cours de futures 

discussions. 

6. Plusieurs di516gations ont indiqu6 que des mesures devraient 6tre 

prises h la prochaine reunion de ce Comit6 pour commencer 2 mettre au point 
un systsme drobservation scientifique destin6 h faciliter l'acquisition des 
informations ngcessaires pour mieux comprendre l'exploitation des 

ressources marines vivantes dans la zone de la Convention ainsi que pour 

les mad6liser et les g6rer de manisre plus efficace. 

7. En ce qui concerne le point precaent, la delegation du Japon a 
indiqu6 que les contrijleurs d6sign6s pour le contr8le de conformit6 

devraient Qtre des agents dhent qualifi6s de la partie d6signante et 

charg6s de contraler la gche ou de faire appliquer les lois, et que 

lrobservation scientifique devrait 6tre effectu6e (5. bord des navires de 

recherche par un personnel scientifique. D'autres d616gations estimaient, 

quant h elles, qupil serait inapproprii! de demander, h la fois, que le 
contr6le de conformit6 soit effectu6 exclusivement par des agents charg6s 



du contr8le de la p6che ou de lfapplication des lois, et que lfobservation 

scientifique soit conduite seulement h bord des navires de rercherche. 
Selon ces d616gationsf la partie d6signante devrait avoir le droit de 

designer tmte personne familiarisge avec les activitgs dfexploitation et 

de recherche devant &re observges et contr616es, confo&ment au 

paragraphe I (b) du systsme, et m e  application efficace de la Convention 

pourrait bien exiger que les observateurs scientifiques soient post& h 
bord des nairires de gche et de recherche. 

8 .  La delegation du Japon a remarqug aussi que le teme "assistant" au 

paragraphe V (b) du systgme se ref6re vraisemblablement aux interprgtes et 

tgmins qei accoq~agnent les obsewateurs et contr6leurs dGsie4r;ds st que 
lfeffectif de ces "6quipes de contr81eN paurrait constituer un fardeau pour 

le navire prenant ces 6quipes h bord. I1 a et6 decide que le besoin de 
dgfinir ce terrae devrait gtte considgre lors dfune prochaine r6mion de ce 

comi te . 

9. En dernier lieu, la dgl6gation du Japon a considgrd wfil etait 
necessaire que lfobservateut ou le contr6leur soient conscients du besoin 

de faire prewe de sensibilite quant h la position du navire et au 
caractgre prive de cette information, lorsquf ils demdent accss h 
lf-ipement de communications afin dfexercer leurs fonctions dfobservation 

et de contr8le confo&ment au paragraphe VI ( f) du systsme. 

10. La d616gation de la Pologne a not6 quril pourrait Ste difficile, 

pour les Parties contractantes, de foumit avant le 1"' mi une liste 

complste et precise de tous les navires sous pavillon polonais devant se 

livrer h lfexploitation des ressources marines vivantes dans la zone de la 
Convention pendant lfannBe, confodment au paragraphe 4 du systhe, bien 

que cette information puisse 6tre faurnie pour ce qui est du nombre des 

navires et de la (ou des) zone(s) statistique(s) 013. ils ont lfintention de 

gcher. Le Comite a dGcid6 que, en accord avec les dispositions du 

paragraphe IV du syst&me, les Parties contractantes powaient notifier h la 
Commission les ajouts au suppressions concernant cette liste pendant la 

saison de gche en cours. 



11. Lors dfun examen supplirmentaire du paragraphe IV du systGme, la 
d6lGgation de la LGpublique ~6d6rale drAllemagne a not6 qufil serait 

souhaitable que les navires ayant lfintention de procaer B lrexploitation 
des ressources marines vivantes dans la zone de la Convention fassent 

connailtre B la Cdssion leurs dates drarriv6e et de d6part de la zone de 
la Convention, et qufils sp6cifient la (ou les) zone(s) statistique(s) 06 
ils comptent effectuer - ont d6jh effectu6 - ces op6rations de gche. 

12. I1 a 6t6 d6cid6 quren ce qui concerne le paragraphe VrI (a) du 

systGme, il serait utile que les Parties contractantes fournissent 5 la 
Commission les lois et rGglements nationaux en cours applicables aux 

fonctions et i-ratifs de lears observateurs et eontr6leurs. 

13. Le ComitG a examine la question des c&ts li6s aux activit6s 

d'observation et de contrijle, sur la base des paragraphes 100 et 103 du 

rapport de la sixih r6union. Plusieurs d616gations ont tenu, de noweau, 

b souligner que le total des c&ts associ6s aux activit6s dfobservation et 

de contr6le devrait 6tre pris en charge par les Etats dgsignants, 

confom6ment B certains accords internationaux en place concernant la 
pGche. I1 a 6tO convenu que, pendant les premiers stades de la mise en 

vigueur de ce syst6me drobservation et de contr61er les coiits lies B 
l'attribution de postes drobservateurs et de contr6leurs seraient 

probablement h la charge des Etats designants. Cependant , plusieurs 
d6lGgations ont fait remarquer qulil pourrait Gtre ngcessaire, 2 lravenirf 
de consid6rer drautres moyens de partager les dgpenses afin drassurer, au 

fur et h mesure que le systiime 6voluef une cowerture ad-te et 

reprgsentative de toutes les ogrations de gche dans la zone de la 

Convention. I1 a 6 6  not6 que la question des c&ts demandait un examen 

suppl6mentai re. 

14. 11 a Cite proc6d6 b un bref examen des responsabilit6s en cas 
draccident, de dGc6s et de compensation pour les pertes economiques 

impr6vues se rapportant h lrobservation et au contrele. Par manque de 



temps, le Comit6 ne s'est pas livr6 B un examen approfondi de cette 
question. 11 a Bt6 not6, cependant, qu'en l'absence d'arrangements 

spticifiques, il serait ngcessaire de traiter cette question confodment B 
la pratique internationale en vigueur. 11 a et6 remarque de plus que, dans 

le cas d'observateurs et de contrdleurs post& 5 bord des navires pendant 
des p6riodes plus longues, ce problSme pourrait se regler entre lrEtat 

designant et 1'Etat du pavillon du navire. 

Mesures 5 prendre 5 l'avenir 

15, i s  serait pssible drappliquer, dss ia saison de fiche 

1989/90, les dispositions du systSme d'observation et de contrale decrites 

en d6tail au paragraphe 3 ci-dessus, le Comit6 recommande que le Secretaire 

executif soit charge d'examiner les syst5ms internationaux drobservation 

et de contr6le existant 5 l'heure actuelle et que, sur la base de cet 

examen, soit pr6parG et distribut5 aux Parties contractantes le mat6riel 

suivant avant la huitisme r6union de la Commission : 

une proposition de modsle de pavillon ou de guidon que les 
navires arboreraient pour indiquer qu'ils ont 5 bord des 

observateurs ou contr6leurs designgs par les Parties 

contractantes confodment au paragraphe 111 (b) ci-dessus; 

un projet de certificat de contrdle et de documents dridentit6 

ainsi qu'une proposition de marque d'identification des engins 

de $the, tel qu'il est prgvu au paragraphe Vr du syst6me; 

* une liste des mesures de la Commission actuellement en vigueur; 

* une liste des obsenrateurs et contrdleurs qui ont 6t6 dgsignes 
par les Parties conform5ment au paragraphe I (f) du systbe; 

= une liste des navires qui ont lrintention d'exploiten: les 

ressources marines vivantes dans la zone de la Convention au 



cars de la saison 1989/90 et qui ont 6te mentionnes h la 
Commission par les Parties contractantes confo&ment au 

paragraphe IV du systsme; et 

une description du c&t et du mode de financement des autres 

systGms internationaux de contrdle des $chess 

16. Reconnaissant quril serait bon de se diriger vers une 
standardisation des rapports prgsentgs par les observateurs et contrdleurs, 

le Comitg recommande egalement que le Secrgtaire exgcutif soit charge de 

pr6parer et de distribuer avant la prochaine reunion de la 

en tenant, conpte de la prztique interntionale carante, les projets de 

documents suivants : 

(i) un check-list qui pourrait etre utilise par les observateurs 

et les contrdleurs pour faciliter le contrdle du respect de 

la rgglemntation; 

(ii) un format de rapport des r6sultats de l'observation et du 

contrdle du respect de la r6glementation; 

(iii) un dictionnaire de questions et terns, dans les langues des 

Parties contractantes engag6s dans des activites de $chef 

qui serait destine B facilitet la tsche des observateurs et 
des contrdleurs dans lFexercice de leurs fonctions; et 

(iv) toute autre information qui pourrait etre n6cessaire ou 

utile. 

Respect des Mesures de conservation en 

vigueur aux tennes de lfArticle X 

17. La delggation du Roya~mtUni a fait remarquer que, le paragraphe 
104 du rapport de la sixihe r6union de la Commission se r6ferant 2 
lrArtic1e X (2) de la Convention, les dispositions de ce paragraphe du 



rapport devraient %re incluses au SystGm dr obsenration et de contr6le. 

Conrme le temps manquait pour 6tudier cette question en d6tai1, il a 6t6 

convenu dren reporter lrexamen b la prochaine r6don de la Commission. I& 

Comitt5 a confie quril avait compris que les dispositions du paragraphe 

104 continueraient 2 prgvaloir en attendant les r6sultats de cet examen. 

18. La d6lGgation du Royaume-Uni a 6galement port6 b lrattention du 
Camit15 permanent son rapport sur les activites entrant dans le cadre de 

lrMticle X, rapport qui a Bt6 distribu6 aux Parties contractantes sous 
cm-VI1m/8. 




